
COMMUNE DE

CCEUR
NACRE

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du mardi 10 juin 2025

Sous la Presidence de Monsieur Jean -Luc GUINGOUAIN, Moire.
La séance s'est tenue dans la salle du Conseil Municipal, 22 Rue de la Maine.

L'an deux mil vingt-cinq, le dix juin, a dix-neuf heures, le Conseil Municipal,
legalement convoque, s'est reuni en séance publique, sous la presidence de M.
Jean -Luc GUINGOUAIN, Maire,

Etaient presents: M. Jean -Luc GUINGOUAIN, Maire.
Mme Francoise BERTON, M. Frederic TILLOY, Mme Sylviane SIEGFRIED, M. Christian
MICHEL.
Maires-Adjoints.

Mme Pavla CLAQUIN, Mme Martine FERAY, Mme Cassandre JOUY, M. LEROYER Franck,
M. Patrick MARIE, M. Pierre MORIN, Mme Catherine MOZAIVE, Mme Amarjit RIVIERE,
Mme Catherine RHOD, Mme Jacqueline WENTZEL.
Conseillers Municipaux.
Formant la majorite des membres en exercice.

ABSENTS EXCUSES: M. Didier JEAN donne pouvoir a M. Christian MICHEL, M. Franck JOUY
donne pouvoir a Mme Cassandre JOUY, M. Nicolas HUTREL donne pouvoir a M. Jean -Luc
GUINGOUAIN.

ABSENT: M. Benjamin NITOT

Date de convocation et d'affichage : 5 juin 2025.

ORDRE DU JOUR

ADMINISTRATION GENERALE :
• Approbation du proces-verbal du conseil municipal du jeudi 27 mars 2025
• Convention de labellisation APIcitee
• Avenant n°3 a la convention de concession de mobilier urbain de la commune

de Langrune-sur-Mer avec la societe Cadres Blancs
• Denomination d'un jardin memoriel situe Place du 6 juin
• Transfert des competences eau et assainissement collectif a la communaute de

communes Cur de Nacre a compter du ler janvier 2026 : approbation de la
modification statutaire

URBANISME :
• Avis de la commune sur le projet de Plan Local d'Urbanisme intercommunal de

la Communaute de communes Cceur de Nacre arrete par le Conseil
Communautaire le 15 mai 2025

RESSOURCES HUMAINES :
• Modification du tableau des effectifs
• Mise en place du compte epargne temps

FINANCES:
• Avenant n°1 au contrat d'Amenagement des Petites Communes Rurales +

(APCR+) 2023-2026
• Garantie d'emprunt - contrat complementaire concernant la construction de 10

logements rue Simone Veit
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• Refacturation de frais de reparation pour degradation dans la salle Fernand
PODEVIN

• Convention de repartition des frais entre les communes pour l'accueil de la
gendarmerie d'ete 2025

• Convention de repartition des frais entre la commune de Langrune-sur-Mer et le
Comite des Fetes de Langrune-sur-Mer pour le concert du 19 juillet 2025

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES

M. le Maire ouvre la séance a 19h02 apres verification du quorum.

DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE.

Seton ['article L.2121.15 du Code General des Collectivites Territoriales, au debut de
chacune des seances, le conseil municipal nomme un ou plusieurs de ses membres pour
assurer Les fonctions de secretaire de séance.

Mme Catherine RHOD se porte volontaire pour tenir le role de secretaire a cette
reunion.

Accord du conseil a l'unanimite.

POINTS A L'ORDRE DU JOUR:

1. APPROBATION DU PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 MARS 2025

Le proces-verbal du 27 mars 2025 est approuve a l'unanimite. Mme Jacqueline
WENTZEL fait neanmoins remarquer qu'elle n'approuve pas le mot totalement
figurant a la derniere phrase indiquee du point n°7. Elle demande a ce que le montant
des sommes restant a recouvrer lui soit communiqué.

2. CONVENTION DE LABELLISATION APICITE®

La commune de Langrune-sur-Mer a demande une labellisation aupres de ['Union
Nationale de l'Apiculture Francaise (UNAF) qui a decide de lui accorder le label
APIcitee assorti de 2 abeilles - Dernarche remarquable >>. Ce label confere
notamment une valorisation de ['engagement de la commune en faveur de la
biodiversite et de la protection des pollinisateurs.

II convient d'autoriser Monsieur le Maire a signer cette convention avec l'UNAF.

Monsieur le Maire indique que les ruches ont ete deplacees, depuis, 8 kg de miel ont
ete produits avec Les ruches de la commune. Une reflexion est menee pour pouvoir en
faire beneficier le maximum de langrunais. II remercie M. Denis BOIREL qui s'occupe
benevolement des ruches pour la commune.

Vu la convention annexee a la presente deliberation ;

Apres en avoir delibere, le Conseil Municipal, a l'unanimite :
• AUTORISE le Maire a signer la convention annexee a la presente deliberation.

3. AVENANT N°3 A LA CONVENTION DE CONCESSION DE MOBILIER URBAIN DE LA
COMMUNE DE LANGRUNE-SUR-MER AVEC LA SOCIETE CADRES BLANCS

Monsieur le Maire informe l'assemblee que la commune, apres consultation, a confie
La societe CADRES BLANCS, par deliberation en date du 25 fevrier 2014, la faculte de
fournir, de poser, d'entretenir et d'exploiter sur le domaine public un certain nombre
de mobiliers urbains pour une duree de 7 ans.

Un premier avenant a ete valide par le conseil municipal tors de sa séance du 3 juin
2014, prolongeant le contrat de concession de 9 ans soit jusqu'en fevrier 2023.

Un deuxierne avenant a ete valide par le conseil municipal tors de sa séance du 17 mai
2022 prolongeant le contrat de concession jusqu'au 30 juin 2024.

Afin de preparer une nouvelle consultation, it convient d'autoriser Monsieur le Maire
signer un nouvel avenant afin de prolonger le contrat jusqu'au 31 decembre 2025.
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M. le Maire indique que la societe CADRES BLANCS exploite actuellement 17 faces sur le
territoire de la commune, it indique par ailleurs que d'autres face sont exploitees en
parallele par la societe Medialine. La future consultation permettra a la commune de
ne plus avoir qu'un seul concessionnaire.

M. le Maire indique par ailleurs que la nouvelle consultation permettra d'avoir des
nouveaux panneaux lumineux en remplacement de ceux qui ne fonctionnent plus.

Vu le projet d'avenant annexe a la presente deliberation ;

Apres en avoir delibere, le Conseil Municipal, a l'unanimite :

• AUTORISE le Maire a signer l'avenant n°3 du contrat de concession de
mobilier urbain.

4. DENOMINATION D'UN JARDIN MEMORIEL SITUE PLACE DU 6 JUIN

M. le Maire fait un retour sur les ceremonies de commemorations qui se sont tenues le
6 juin 2025. ll rappelle l'historique de la liberation de la commune le 7 juin 1944 et la
rencontre en 2015 avec le veteran du 48° commando, M. Dennis DONOVAN.

La commune de Langrune-sur-Mer a decide d'honorer la memoire de M. Dennis Donovan
en donnant son nom au jardin memoriel de la Place du 6 Juin pour que ce nouveau lieu
raconte a toutes les generations le courage de ces hommes qui ont libere la France. Un
panneau explicatif de 40x30 cm a ete pose sur une pierre de Caen a l'entree de cet
espace.

Vu le Code general des collectivites territoriales,

Considerant la creation d'un jardin memoriel, a proximite de la stele du 48°, situe
Place du 6 juin;

Considerant la volonte de denommer ce nouvel espace public en hommage a Dennis
DONOVAN, veteran du 48° Commando Royal Marines;

Apres en avoir delibere, le Conseil Municipal, a dix-sept voix pour et une abstention
de Mme Jacqueline WENTZEL :

• DECIDE de denommer « jardin memoriel Dennis Donovan >> l'espace situe a
proximite de la stele du 48° sur la Place du 6 juin ;

Mme Jacqueline WENTZEL fait part de son regret que le jardin nnemoriel ne soit en
l'honneur que d'une seule personne.

5. TRANSFERT DES COMPETENCES EAU ET ASSAINISSEMENT COLLECTIF A LA
COMMUNAUTE DE COMMUNES CCEUR DE NACRE A COMPTER DU 'I ER JANVIER 2026:
APPROBATION DE LA MODIFICATION STATUTAIRE

Monsieur le Maire rappelle que les competences . eau et assainissement collectif >>
englobent les services et activites suivants :

- La competence . eau >> vise tout service assurant tout ou partie de la
production, du transport, du stockage et de la distribution d'eau destinee a la
consommation humaine (Article L. 2224-7 du code general des collectivites
territoriales).

- La competence . assainissement collectif . vise le controle des raccordements
au reseau public de collecte, la collecte, le transport et l'epuration des eaux
usees, ainsi que ['elimination des boues produites (Article L. 2224-8 du code
general des collectivites territoriales).

Ces competences, historiquement communales, avaient vocation a etre transferees en
totalite a titre obligatoire aux communautes de communes.

Cette obligation resultait de la loi n°2015-991 du 7 ao0t 2015 portant nouvelle
organisation de la Republique, qui prevoyait un transfert obligatoire de ces
competences aux communautes de communes a compter de 2020.
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Le legislateur a ensuite assoupli ce principe en permettant aux communes de reporter
ce transfert au plus tard au 1er janvier 2026 (loi n°2018-702 du 3 wilt 2018 relative a la
mise en ceuvre du transfert des competences . eau et assainissement . aux
communautes de communes, dite . loi FERRAND .).

La loi n°2025-327 du 11 avril 2025 visant a assouplir la gestion des competences en
matiere d'eau et d'assainissement a supprime le caractere obligatoire du transfert de
competences . eau . et . assainissement ..

Le nouveau regime juridique en vigueur implique que :
- Les competences dela transferees aux communautes de communes restent des

competences obligatoires (sans possibilite de restitution).
- Les competences non transferees peuvent etre exercees, a titre

complementaire, par les communautes de communes non encore competentes.

En 2019, les communes membres de Coeur de Nacre avaient acte le principe du report
de ce transfert au 1er janvier 2026.

La suppression recente du caractere obligatoire du transfert de competences n'a pas
modifie le souhait de Cceur de Nacre d'integrer les competences . eau - et
. assainissement collectif .. Cette orientation est conforme a la deliberation du Conseil
communautaire en date du 20 novembre 2023, adopt& a l'unanimite, qui confirnnait
l'engagennent de Cceur de Nacre a assumer cette competence. Une mission d'assistance
a maitrise d'ouvrage a ainsi ete engagee avec le bureau d'etudes Adrial Conseils, afin
de preparer cette echeance.

Dans ce cadre, it est propose de deliberer pour permettre a la communaute de
communes d'integrer la competence « eau . et la competence . assainissement
collectif . au 1er janvier 2026.

PROCEDURE
Le transfert de la competence implique, conformement aux dispositions de l'article L.
5211-17 du code general des collectivites territoriales (CGCT), une modification des
statuts de la Communaute de communes, dont le nouveau projet est joint en annexe.

Cet article du CGCT prevoit que:
<< Les communes membres dun etablissement public de cooperation
intercommunale peuvent a tout moment transferer, en tout ou partie, a ce
dernier, certaines de leurs competences dont le transfert n'est pas prevu par la loi
ou par la decision institutive ainsi que les biens, equipements ou services publics
necessaires a leur exercice.
Ces transferts sont decides par deliberations concordantes de l'organe deliberant
et des conseils municipaux se prononcant dans les conditions de majorite requise
pour la creation de retablissement public de cooperation intercommunale. Le
conseil municipal de chaque commune membre dispose dun Mai de trois mois, a
compter de la notification au maire de la commune de la deliberation de l'organe
deliberant de l'etablissement public de cooperation intercommunale, pour se
prononcer sur les transferts proposes. A defaut de deliberation dans ce Mai, sa
decision est reputee favorable.
(—)
Le transfert de competences est prononce par arrete du ou des representants de
l'Etat dans le ou les departements interesses ..

CONSEQUENCES DU TRANSFERT
La competence . eau . comporte les 3 composantes suivantes :

- Production ;
- Transport et stockage ;
- Distribution.

Ces composantes sont actuellement exercees sur le perimetre de Coeur de Nacre
par les autorites competentes suivantes :
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COMMUNE

ANISY

BASLY

COLOMBY-ANGUERNY

BERNIERES-SUR-MER

SAINT-AUBIN-SUR-MER

LANGRUNE-SUR-MER

REVIERS

DOUVRES-LA-
DELIVRANDE

CRESS ERONS

LUC-SUR-MER

PLUMETOT

PRODUCTION

EAU

TRANSPORT
ET

STOCKAGE
DISTRIBUTION

EAU DU BASSIN CAENNAIS
(supra-communautaire)

EAU DU BASSIN
CAENNAIS

(supra-
communautaire)

SYNDICAT DE BERNIERES-SUR-MER -
LANGRUNE-SUR-MER ST-AUBIN-SUR-

MER
infra-communautaire

SYNDICAT MIXTE D'ALIMENTATION EN
EAU POTABLE DU VIEUX COLOMBIER

(supra-communautaire)

SYNDICAT D'ADDUCTION EN EAU
POTABLE DE DOUVRES-LA-DELIVRANDE

(infra-communautaire)

COURSEULLES-SUR-MER

EAU DU BASSIN
CAENNAIS

(supra-
communautaire

COMMUNE

L'objectif de Cceur de Nacre est de confier au syndicat Eaux du Bassin Caennais la
gestion de la production, du transport, du stockage et de la distribution de l'eau
potable pour l'ensemble de son territoire.

En effet, Eaux du Bassin Caennais couvrant actuellement un territoire de 102
communes et de 340 000 habitants offre la gouvernance la plus adaptee, pour agir en
faveur de la securite de l'approvisionnement et de la quake de l'eau potable.

La competence « assainissement collectif » est actuellement exercee sur le perimetre
de Cur de Nacre par:

- Un syndicat supra-communautaire (Syndicat mixte de la region de Thaon),
- Deux syndicats infra-communautaires (Syndicat de la Cote de Nacre, Syndicat

de la Vallee du Dan).

Le tableau ci-dessous illustre l'organisation du service de l'assainissement sur le
territoire de Cur de Nacre:

COMMUNE
ASSAINISSEMENT COLLECTIF

DES EAUX USEES

COURSEULLES-SUR-MER

BERNIERES-SUR-MER

SAINT-AUBIN-SUR-MER

LANGRUNE-SUR-MER

LUC-SUR-MER

DOUVRES-LA-DELIVRANDE

CRESS ERONS

PLUMETOT

SYNDICAT DE LA COTE DE NACRE
(infra-communautaire)

REVIERS

BASLY

COMMUNE

SYNDICAT MIXTE DE LA REGION
DE THAON

su ra-communautaire

COLOMBY-ANGUERNY

ANISY

SYNDICAT DE LA VALLEE DU DAN
(infra-communautaire)
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L'objectif de Cceur de Nacre est d'harmoniser et de mutualiser la gouvernance de cette
competence pour ['ensemble des communes de son territoire, afin d'apporter le
meilleur service aux usagers. Un schema directeur sera Mini a l'echelle des 13
communes de Cceur de Nacre (integration de la commune de Beny-sur-Mer au ler
janvier 2026).

Les syndicats infra-comnnunautaires pourront poursuivre leur activite au-dela du ler
janvier 2026 en accord avec Cceur de Nacre, afin de garantir la continuite du service
public, dans le cadre d'une convention de delegation de gestion de competence.

La communaute de communes se substituera a ses communes membres au sein des
syndicats supra-communautaires et dans ce cadre devra designer ses propres
representants au sein des comites syndicaux (Eaux du bassin caennais, SMART, Syndicat
mixte d'alimentation en eau potable du vieux colombier), au lieu et place des
representants des communes membres.

Comme le prevoit ['article L 5711-1 du code general des collectivites territoriales
(CGCT), pour ['election des delegues, le choix du Conseil communautaire peut porter
sur [un de ses membres ou sur tout consenter municipal d'une commune membre.

En outre, comme le permet ['article L.5214-27 du code general des collectivites
territoriales, il est propose de ne pas requerir ['accord des communes membres en cas
d'adhesion de la communaute de communes a un syndicat mixte. Cette possibilite
pernnet d'alleger considerablement les procedures d'adhesion a un syndicat mixte, le
cas echeant. Cette disposition doit etre integree dans les statuts communautaires pour
etre applicable.

M. Pierre MORIN fait part du manque d'informations relatives a ce transfert, il estime
que le transfert ne devrait pas se faire dans l'urgence, a minima pas sans avoir realise
une etude d'impact au prealable. II indique par ailleurs que le transfert ne confere
aucune garantie pour les communes de la Communaute de Communes.

Mme Cassandre JOUY indique que ce transfert correspond notannment a une mise en
conformite avec des directives europeennes.

Mme Catherine RHOD estime qu'un regroupement des communes et syndicats existants
pourrait permettre d'avoir davantage de poids notannment sur des questions relatives a
La qualite de l'eau. M. le Maire indique que des travaux sur la qualite de l'eau sont
merles sur plusieurs substances pouvant etre presentes dans l'eau. Neanmoins, les
recherches ne sont pas menees par les nnemes operateurs (Veolia, ARS), le transfert de
competences pourra harmoniser ces controles.

Ceci ayant ete exposé,

Vu le code general des collectivites territoriales et notamment ses articles L. 2224-7,
L.2224-8; L. 5214-16, L. 5214-21, L. 5211-17 et L. 5211-20;
Vu egalement ['article L. 5214-27 du code general des collectivites territoriales ;
Vu ['article ler de la loi n°2018-702 du 3 aoCit 2018 relative la nnise en ceuvre du
transfert des competences . eau >> et . assainissement" aux communautes de
communes;
Vu la loi n°2025-327 du 11 avril 2025 visant a assouplir la gestion des competences en
matiere . d'eau ” et . d'assainissement ,, ;
Vu les statuts de la communaute de communes Coeur de Nacre en vigueur ;
Vu la deliberation du Conseil communautaire n°880 en date du 15 mai 2025 se
prononcant en faveur du transfert des competences . eau . et . assainissement
collectif », a la comnnunaute de communes Cceur de Nacre a compter du ler janvier
2026 et de la modification de ses statuts.
Vu le nouveau projet de statuts de la communaute de communes de Cceur de Nacre,
annexe a la presente deliberation;

Considerant que la connnnunaute de communes Cceur de Nacre ne dispose pas, au titre
de ses competences statutaires, des competences . eau ” et . assainissement collectif
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Considerant que, par derogation aux dispositions de la loi n°2015-99 du 7 aoCit 2015
portant nouvelle organisation territoriate de la Republique et confornnement aux
dispositions de l'articte 1er de la loi n°2018-702 du 3 aoCit 2018 relative la mise en
oeuvre du transfert des competences . eau . et . assainissement' aux Communautes
de communes, les communes membres de la communaute de communes Cur de Nacre
se sont prononcees en faveur d'un report de ['obligation de transfert a la communaute
de communes Cceur de Nacre des competences . eau . et . assainissement collectif",
ceci au plus tard au 1er janvier 2026;

Considerant que, depuis l'entree en vigueur de la loi du 11 avril 2025 le transfert des
competences .. eau . et . assainissement . aux communautes de communes au plus
tard a compter du 1er janvier 2026 n'est plus obligatoire ;

Considerant que la communaute de communes Coeur de Nacre souhaite neanmoins qu'il
soit procede aux transferts des competences . eau . et . assainissement collectif" au
1er janvier 2026;

Considerant que le transfert des competences . eau . et . assainissement collectif" au
1er janvier 2026 implique de modifier les statuts de la communaute de communes Cceur
de Nacre;

Considerant que dans ce cadre, la liste des competences de la communaute de
communes Cceur de Nacre dolt etre completee par les competences . eau" et
- assainissement collectif

Considerant qu'il est opportun de modifier egalement les statuts de la communaute de
communes Cwur de Nacre dans un sens rendant possible l'adhesion de la communaute
de communes Coeur de Nacre a un syndicat mixte, sans solliciter l'accord de ses
communes membres;

Apres en avoir &giber& le Conseil Municipal, a quatorze voix pour, deux voix
contre de M. Pierre MORIN et M. Frederic TILLOY et deux abstentions de M. Patrick
MARIE et Mme Jacqueline WENTZEL :

• APPROUVE le transfert des competences . eau . et . assainissement
collectif ., a la communaute de communes Cceur de Nacre a compter du 1er

janvier 2026.

• APPROUVE le principe de ['adhesion de la communaute de communes Cceur de
Nacre a un syndicat mixte sans solliciter ['accord de ses communes membres.

• APPROUVE le projet de statuts modifies comme suit et annexe a la presente
deliberation :

Article 5 - Competences
A - COMPETENCES OBLIGATOIRES
SANS MODIFICATION

B - COMPETENCES FACULTATIVES
Ajouter :

- Eau
- Assainissement collectif

ARTICLE 6 - Dispositions diverses
Adhesion a un syndicat
L'adhesion de la communaute de communes a un syndicat mixte (ou son retrait) n'est
pas subordonnee a l'accord des conseils municipaux de ses communes membres.

• AUTORISE le Maire a prendre tous actes necessaires a ['execution de la
presente deliberation.
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6. AVIS DE LA COMMUNE SUR LE PROJET DE PLAN LOCAL D'URBANISME
INTERCOMMUNAL DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES CCEUR DE NACRE ARRETE
PAR LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE LE 15 MAI 2025

La presente deliberation a pour objet de rendre un avis sur le projet du Plan Local
d'Urbanisme intercommunal (PLUi) de la Communaute de communes Cceur de Nacre
(C2N) arrete par deliberation du 15 mai 2025.
Le PLUi a permis de poser les grandes orientations strategiques de la Communaute de
communes Cceur de Nacre en matiere d'habitat, de developpement economique, de
mobilite, d'equipement, de paysage et de protection des espaces naturels, agricoles et
forestiers.
En application de Particle L. 153-15 du Code de l'urbanisme, le projet arrete est
soumis, pour avis, aux Communes membres de la CdC. En application des dispositions
de l'article R. 153-5 du Code de l'urbanisme, l'avis des Communes sur le projet de plan
arrete est rendu dans un Mai de trois mois a compter de l'arret du projet. En l'absence
de reponse a tissue de ce delai, l'avis est repute favorable. C'est a ce titre que la
commune emet un avis.

L'avis de la commune intervient dans le cadre de l'article L.153-15 du Code de
l'urbanisme qui dispose que lorsque tune des communes membres de l'etablissement
public de cooperation intercommunale (EPCI) &net un avis defavorable sur les
orientations d'amenagement et de programmation (OAP) ou sur les dispositions du
regtement qui la concernent directement, l'organe deliberant competent de l'EPCI
delibere a nouveau pour arreter le projet de Plan Local d'Urbanisme intercommunal
(PLUi).
It est donc propose au Conseil Municipal de donner son avis sur le projet de PLUi arrete
le 15 mai 2025 par le Conseil Communautaire de Cceur de Nacre.

M. le Maire presente les differentes zones de la commune figurant dans le futur PLUi. II
presente egalement les trois Orientations d'Amenagement et de Programmation (OAP) :
une concernant le centre-bourg et deux sur la route de Tailleville. It precise que ces
OAP correspondent a une reponse aux demandes de densification en zone urbaine. Ces
OAP ne prOsentent aucun caractere definitif, cites pourront etre revisees tors des
prochains nnandats. Neanmoins, elles permettent de preparer l'avenir. M. le Maire
reaffirme la necessite de construire des logements pour maintenir le niveau de la
population et les services presents sur Ie territoire (pharmacie, medecins, epicene...).

L'OAP du centre-bourg concerne en partie des terrains communaux avec notamment
l'actuel stade de foot. La question qui se posera, si un tel projet venait a etre mene,
sera l'eventuelle relocalisation de cet equipement sportif ailleurs dans la commune, ce
choix viendra impacter la rentabilite du projet. M. le Maire indique les avantages
faire venir des bailleurs sur des terrains °it la commune dispose de la maitrise fonciere
pour garder une harmonie et Limiter te nombre de togements construits dans un meme
espace.

M. Pierre MORIN indique l'importance des OAP dans un projet intercommunal. En effet,
ces projets permettent aux elus communaux de maintenir un cadre dans un PLUi a plus
grande echette.

Vu le Code de l'urbanisme,
Vu la deliberation du Conseil Communautaire en date du 13 juillet 2021 prescrivant
l'elaboration du Plan Local d'Urbanisme intercommunal sur l'ensemble du territoire de
la Communaute de Communes Cceur de Nacre, fixant tes modatites de ta concertation
et definissant les objectifs poursuivis,
Vu la tenue d'un debat en Conseil Communautaire le 10 mars 2025 sur les orientations
generates du Projet d'Amenagement et de Developpement Durables (PADD),
Vu la deliberation du Conseil Communautaire en date du 15 mai 2025 :

- Ctoturant la concertation engagee pendant Le deroutement des etudes,
- Tirant le bilan de la concertation,
- Arretant le projet de Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi),

Vu le courrier de Monsieur le President de la Communaute de Communes Cceur de
Nacre, sollicitant l'avis de la commune sur le projet de PLUi arrete,
Vu le dossier d'arret du PLUi de La Communaute de Communes et notamment le rapport
de presentation, le Projet d'Amenagement et de Developpement Durables (PADD), les

PV Conseil Municipal du 10 juin 2025 Page I 8



Orientations d'Amenagement et de Programmation (OAP), le reglement, es documents
graphiques et les annexes;

Considerant que le projet de PLUi a ete elabore en etroite collaboration avec les
communes (conferences de Maires, rencontres individuelles par commune, ateliers de
travail avec les communes, rencontres sur le terrain pour les OAP, echanges
telephoniques et electroniques sur le zonage et le reglement...) ;
La commune, apres avoir etudie les documents, emet l'avis favorable.

Apres en avoir delibere, le Conseil Municipal, a quinze voix pour et trois
abstentions de Mme Francoise BERTON, Mme Catherine RHOD et Mme Jacqueline
WENTZEL :

• EMET un avis favorable sur le projet de PLUi de La Communaute de
Communes Cceur de Nacre arrete par le Conseil Communautaire en date du
15 mai 2025.

7. MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS

Monsieur le Maire expose qu'aux termes de l'article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier
1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction publique territoriale
modifiee, les emplois de chaque collectivite ou etablissement sont crees par
l'assemblee deliberante qui determine ainsi l'effectif des emplois a temps complet et
temps non complet necessaire au fonctionnement des services.

Suite a la demande d'un agent il convient de modifier l'intitule du poste . d'agent en
charge de l'accueil et de la comptabilite . en . agent en charge de la comptabilite et
de l'accueil .

It est donc propose au Conseil Municipal d'adopter le tableau des effectifs des emplois
permanents et non permanents annexe a la presente deliberation.

Vu le code general des collectivites territoriales ;
Vu le code general de la fonction publique;

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiee portant dispositions statutaires relatives a la

fonction publique territoriale, notamment ses articles 4, 6 et 34;
Vu les decrets portant statuts particuliers des cadres d'emplois et organisant les grades
s'y rapportant, pris en application de ('article 4 de la loi n° 84-53 susvisee ;
Vu la deliberation 05/2025 en date du 27 mars 2025 portant adoption du tableau des
effectifs des emplois;
Vu l'expose du Maire,

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere a l'unanimite :

• APPROUVE le tableau des effectifs des emplois de la collectivite tel qu'annexe
a la presente deliberation.

• INSCRIT les credits necessaires a la remuneration et aux charges sociales
correspondant aux emplois crees au budget de la commune.
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TABLEAU DES EFFECTIFS DES EMPLOIS DE LA COMMUNE DE LANGRUNE-SUR-MER

intitule An poste Categorie Fl/Are Cadre cremptois Grade
Ouree hebdo
de Eemploi

Postes
cries

Postes
po urvus

Emploi
permanent ((P)

ou non
permanent

((NP)

Puss/build An pourvolr
Eemploi per

un contractual

Secretaire Generale A Administrative Attach@ Attach@ territorial TC 1 I EN OUI

Agent en charge de Eaccueil, An
Eurbanisme, du CCA5 et de La

communication
B Administrative Reclacteur Redacteur TUC 31135 I I EP OUI

Agent en charge de la comptabliite et
de Eaccuell

C Administrative Adjoint adminhtratif Adjoint adrn ppal 26aue cl TC I 1 EP OUI

Responsable des services techniques B Technique
Technic/en Technicienppl de lere classe TC I 1 EP OUI

Technicien ppl de Sense classe Tc 1 0 EP OUI

Agent des services techniques (volrie,
espaces sorts, Vatiments)

C Technique Adjoint technique
Ad(.:di-it tech ppal 2Embe cl

Adjoint technique
TC
TC

4
6

3
5

EP
4 EP It Enp

01/1
am

Agent de surveillance et An
coordination des services periscolaires

C Technique Adjoint technique AdJoint technique BIC 28/35 I I EP OUI

Agent en charge de la garderie et de
la cantine

c Technique Adjoint technique Adjoint technique 11LC 28/35 I I BIP/EP OUI

Agent en charge de la surveillance du
temps mclridien et du menage des

batIments
C Technique Adjoint technique Adjoint technique TIIC 28/35 I 1 B/P/EP OUI

Agent en charge An la gardede, de la
can/inn et du menage des bat/meets

C Technique Adjoint technique Adjoint technique ppl Are class@ IOC 32/35 I 1 EP OUI

Agent en charge An la surveillancea
Eecole, An m@nage, du courrier, des

sat/es munklpates at An ['aide
administrative

c Technique Adjoint technique Adjoint technique TUC 22/35 I I EIIP/EP Out

Agent en charge de la surveillance
cantine C Technique Adjoint technique Adjoint technique TUC 6.27/35 I I DIP/EP OUI

AT5E61 C
Sociale

Technique

AT5EM

Adjoint technique

AT5Em principal de It/sect
ATSE61 principal de 2@me cl

Adjoint technique

TC
11IC 30/35
11IC 30/35

I
I
I

I
o
I

EP
EP

DIP/EP

M I
OUI
OVI

Agent de bibliotheque C Guth/retie Adjoint du patrimoine Adjoint du pahimoine IOC 20/35 I I EP OUI

Pokier municipal C Police
Agent An polke

nunicipale
Gardien-brigadier

Brigadier chef principal
TC 2

EN OLII
I EP ON

27 22

8. MISE EN PLACE DU COMPTE EPARGNE TEMPS

Vu le code general de la fonction publique, notamment ses articles L621-4 et L621-5 ;
Vu le decret n°2004-878 du 26 adit 2004 modifie relatif au compte epargne temps dans
La fonction publique territoriale ;
Vu le decret 2018-1305 du 29 decembre 2018 relatif a la conservation des droits
conges acquis au titre dun compte epargne-temps en cas de mobilite des agents dans la
fonction publique
Vu l'arrete du 28 aoCit 2009 pris pour ['application du decret n°2002-634 du 29 avril
2002 modifie portant creation du compte epargne-temps dans la fonction publique de
['Etat et dans la magistrature;
Vu l'arrete du 9 janvier 2024 pris pour ['application de ['article 7-1 du decret n° 2004-
878 du 26 aoCit 2004 relatif au compte epargne-temps dans la fonction publique
territoriale
Vu l'avis favorable du comite social territorial en date du 24 avril 2025 ;

M. le Maire rappelle que ce point a ete aborde en commission du personnel.

Considerant que le compte epargne-temps (CET) permet aux agents d'epargner des
conges non pris durant ['armee civile en cours, en vue d'une utilisation ulterieure dans
les conditions definies par la presente deliberation;

Considerant que l'instauration du compte epargne-temps est obligatoire dans les
collectivites territoriales et dans leurs etablissements publics et qu'il revient a l'organe
deliberant de determiner les regles d'ouverture, de fonctionnement, de gestion et de
fermeture ainsi que les modalites d'utilisation des droits ;

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere a l'unanimite,
• DECIDE d'instituer le compte epargne-temps au sein de la commune de

Langrune-sur-Mer et den fixer les modalites d'application de la fawn suivante :

- Beneficiaires du CET:
Pour beneficier d'un CET, l'agent doit reunir les conditions cumulatives suivantes :
- Avoir la qualite de fonctionnaire titulaire ou d'agent contractuel de droit public,
- Etre employe a temps complet ou non complet et exercer ses fonctions a temps plein
ou partiel au sein de la commune,
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- Avoir ete employe de maniere continue au sein de la commune et avoir accompli au
moths une armee de service au jour oi it formule sa demande.

Ne peuvent pas beneficier d'un compte epargne-temps :
- Les fonctionnaires stagiaires
- Les agents contractuels de droit prive

- Ouverture du CET:
Le CET est ouvert de plein droit a la demande expresse de l'agent, s'il remplit les
conditions cumulatives pour en etre beneficiaire.
L'ouverture de ce compte peut etre demandee a tout moment de l'annee.
Aucun agent ne peut etre contraint de demander le benefice de l'ouverture d'un CET.

- Garanties :
L'autorite territoriale peut refuser l'ouverture d'un CET si l'agent demandeur ne
remplit pas les conditions pour y ouvrir droit. Cette decision de refus d'ouverture du
CET est toutefois motivee.
L'autorite territoriale informe annuellement les agents des droits epargnes et
consommés au titre du CET.

- Alimentation du CET:
L'agent doit faire parvenir la demande d'alimentation du CET au service gestionnaire
au plus tard le 31 decembre de l'annee en cours.
Le CET est alimente dans la limite de soixante jours.

L'alimentation peut se faire au moyen de conges annuels ou de jours de recuperation
de temps de travail:
- Les conges annuels :
Les jours de conges annuels, ainsi que les jours de fractionnement acquis au titre des
jours de conges annuels pris hors de la periode du ler mai au 31 octobre, peuvent
alimenter CET.
Le nombre des jours de conges annuels pris dans l'annee par l'agent ne peut etre
inferieur a vingt. Cette duree minimale de conges annuels a prendre sont a proratiser
en fonction de la quotite de travail de l'agent a temps non complet ou a temps partiel.
Les jours de conges annuels non pris au-dela de ce seuil peuvent etre epargnes sur le
CET.
Les jours de conges annuels qui ne sont pas pris dans Vann& ni reportes sur l'annee
suivante et qui ne sont pas inscrits sur le CET sont definitivement perdus.

- Les jours d'ARTT :
Les jours acquis au titre de l'amenagement et la reduction du temps de travail (ARTT)
peuvent alimenter le CET, sans limitation du nombre de jours pouvant y etre deposes.

- Modalites d'utilisation du CET:
L'agent peut utiliser les jours de conges epargnes sur son CET sous forme de conges
ordinaires, sous reserve des necessites du service. Tout refus oppose par l'autorite
territoriale doit etre motive. En ce cas, ['agent peut former un recours devant sa
collectivite, qui doit alors statuer apres avoir consulte l'avis de la commission
administrative ou consultative paritaire.

Les conges pris sous forme de conges ordinaires au titre du CET sont assimiles a une
periode d'activite et sont remuneres en tant que tels. Pendant ces conges, l'agent
conserve, notamment, ses droits a avancement et a retraite et le droit aux conges
prevus par le code general de la fonction publique. Ces jours de cones pris au titre du
CET, s'inscrivent dans le calendrier des conges annuels de la commune. Pour utiliser les
jours epargnes, l'agent doit formuler une demande de conges aupres de l'autorite
territoriale.

Les necessites de service ne peuvent etre opposees a l'utilisation des jours epargnes
La cessation definitive de fonctions, ou site conge est sollicite a la suite d'un conge
maternite, d'adoption ou de paternite et d'accueil de l'enfant, d'un conge du proche
aidant ou d'un conge de solidarite familiale.
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- Consequences de la mobilite et fermeture du CET
Lorsque le fonctionnaire change de collectivite par vole de mutation, d'integration
directe ou de detachement, les droits sont ouverts et la gestion du compte est assuree
par la collectivite ou l'etablissement d'accueil. En cas de mobilite aupres d'une
administration ou d'un etablissement public relevant d'une autre fonction publique,
('agent conserve le benefice des droits aux conges acquis au titre de son CET,
conformement aux *les applicables dans cette administration ou etablissement
d'accueil.
En cas de disponibilite ou de conge parental, ('agent conserve ses droits sans pouvoir
les utiliser, sauf autorisation de ('administration d'origine.
En cas de mise a disposition aupres d'une organisation syndicate representative, la
collectivite ou l'etablissement d'affectation assure l'ouverture des droits et la gestion
du compte.
Dans le cas de la mise a disposition, l'agent conserve ses droits sans pouvoir les utiliser,
sauf autorisation de ('administration d'accueil.
En cas de deces de ('agent, ses ayants droits peuvent pretendre a l'indemnisation
forfaitaire des conges non pris au titre du CET.

Les dispositions de la presente deliberation entreront en vigueur a compter du 15 juin
2025.

9. AVENANT N°1 AU CONTRAT D'AMENAGEMENT DES PETITES COMMUNES RURALES +
(APCR+) 2023-2026

Par deliberation en date du 5 septembre 2025, le Conseil Municipal a sollicite une
subvention aupres du Conseil Departennental au titre du contrat d'APCR+ 2023-2026
pour le projet de reamenagement de la Place du 6 juin et du front de mer.

Un avenant est propose a la signature, il comporte les modifications suivantes :
- Debi pour dernarrer le chantier porte a 3 ans (au lieu de 2 ans) ;
- Delai de caducite de la subvention porte a 5 ans (au lieu de 3 ans) ;
- Acompte possible au dernarrage du chantier de 20% (au lieu de 50%) ;
- Nombre de paiements maximum porte a 3 (au lieu de 2).

Vu la deliberation n°39/2023 en date du 5 septembre 2023 ;
Vu l'avenant n°1 au contrat d'APCR+ 2023-2026 annexe a la presente deliberation ;

Apres en avoir &Viper* le Conseil Municipal, a l'unanimite :
• AUTORISE le Maire a signer l'avenant au contrat d'APCR+ 2023-2026 annexe a

la presente deliberation.

10. GARANTIE D'EMPRUNT - CONTRAT COMPLEMENTAIRE CONCERNANT LA
CONSTRUCTION DE 10 LOGEMENTS RUE SIMONE VEIL

La societe lnolya a construit un ensemble de 10 logements situ& rue Simone Veil. Un
financement complementaire d'un montant de 540 824,00 € a ete demande par la
societe Inolya aupres de la Caisse des Depots et des Consignations. La commune est
sollicitee pour apporter sa garantie a hauteur de 50% de ce pret.

La presente garantie est sollicitee dans les conditions fixees ci-dessous.

Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code general des collectivites territoriales

Vu ('article 2298 du Code civil;

Vu le Contrat de pret N°171511 en annexe signe entre lnolya, ci-apres l' Emprunteur et
la Caisse des depots et consignations;

Apres en avoir delibere, le Conseil Municipal, *a l'unanimite :

Article 1 : L'assemblee deliberante de la commune de Langrune-sur-Mer accorde sa
garantie a hauteur de 50,00 % pour le remboursement d'un pret d'un montant total de
540 824.00 euros souscrit par l'emprunteur aupres de la Caisse des depots et
consignations, selon les caracteristiques financieres et aux charges et conditions du
Contrat de Pret N°171511, constitue de 4 lignes de pret.
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La garantie de la collectivite est accordee a hauteur de la somnne en principal de
270 412.00 euros augmentee de ['ensemble des sommes pouvant etre dues au titre du
contrat de pret.

Ledit Contrat est joint en annexe et fait partie integrante de la presente deliberation.

Article 2: La garantie est apportee aux conditions suivantes :
La garantie de la coltectivite est accordee pour la duree totale du pret et jusqu'au
complet remboursement de celui-ci et porte sur ['ensemble des sommes
contractuellement dues par l'emprunteur dont it ne se serait pas acquitte a la date
d' exigibi lite.

Sur notification de l'impaye par lettre recommandee de la Caisse des depots et
consignations, la collectivite s'engage dans Les meilleurs delais a se substituer
l'Emprunteur pour son paiement, en renoncant au benefice de discussion et sans jamais
opposer le defaut de ressources necessaires a ce reglennent.

Article 3 : Le Conseil s'engage pendant toute la duree du pret a liberer, en cas de
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir Les charges du pret.

11. REFACTURATION DE FRAIS DE REPARATION POUR DEGRADATION DANS LA SALLE
FERNAND PODEVIN

Le 19 avril 2025, dans le cadre d'une location de la salle Fernand PODEVIN, des dalles
de *fond ont ete degradees. Afin de ne pas encaisser la totalite de la caution de la
salle compte tenu du montant des reparations liees a cette degradation, il est propose
aux membres du Conseil Municipal de ne refacturer que ['equivalent des heures de
travail dediees a ces reparations a l'administre.

La reparation sera realisee par un agent de la commune, le coOt de fourniture et de
mise en ceuvre des dalles a ete estime a 47.44 €, ce qui represente 2h de travail de
['agent communal en charge des reparations. Afin de pouvoir effectuer la refacturation
de ce coat par le Service de Gestion Comptable Val et Littoral, it convient de deliberer

ce sujet.

Vu le Code general des collectivites territoriales ;

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere a l'unanimite :

• DECIDE de facturer le montant de 47.44 € a Madame Lucie PATUREL,
responsable des degradations.

• DIT qu'un titre executoire au compte 75888 sera prochainement etabli
l'encontre du tiers responsable.

12. CONVENTION DE REPARTITION DES FRAIS ENTRE LES COMMUNES POUR
L'ACCUEIL DE LA GENDARMERIE D'ETE 2025

Vu le code general des Collectivites Territoriales ;
Vu le projet de convention, annexe a la presente deliberation, de repartition des frais
entre Les communes pour l'accueil de la gendarmerie d'ete en 2025 etabli pour Les
quatre communes concernees par l'accueil de la gendarmerie d' ete sur ['armee 2025 ;

Considerant la necessite de formaliser une convention liee a la repartition des frais
entre Les communes pour l'accueil de la gendarmerie d'ete ;

Considerant le coOt de l'hebergement pour la commune de Langrune-sur-Mer fixe
1 742 € suite a la repartition entre Les quatre communes en fonction de leur population

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere a l'unanimite :

• AUTORISE Monsieur le Maire a signer la convention [lee a la repartition des frais
entre Les communes pour l'accueil de la gendarmerie d'ete en 2025 ;
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• AUTORISE Monsieur le Maire a signer tous documents utiles a la bonne
instruction et a la bonne execution de la presente deliberation.

13. CONVENTION DE REPARTITION DES FRAIS ENTRE LA COMMUNE DE LANGRUNE-
SUR-MER ET LE COMITE DES FETES DE LANGRUNE-SUR-MER POUR LE CONCERT DU
19 JUILLET 2025

Vu le code general des Collectivites Territoriales ;
Vu le projet de convention, annexe a la presente deliberation, de repartition des frais
relatifs au concert organise le 19 juillet 2025 entre la commune de Langrune-sur-Mer et
Le Comite des Fetes de Langrune-sur-Mer;

Considerant la necessite de formaliser une convention Hee a la repartition des frais
entre la commune de Langrune-sur-Mer et le Comite des Fetes de Langrune-sur-Mer;

Considerant le wilt de l'evenement fixe a 1 750€ reparti a hauteur de 875€ pour la
commune de Langrune-sur-Mer et 875 € pour le Comite des Fetes de Langrune-sur-Mer;

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere a l'unanimite :

• AUTORISE Monsieur le Maire a signer la convention [lee a la repartition des frais
relatifs au concert organise le 19 juillet 2025 ;

• AUTORISE Monsieur le Maire a signer tous documents utiles a la bonne
instruction et a la bonne execution de la presente deliberation.

M. le Maire rappelle l'importance du Comite des Fetes pour mener a bien les
animations de la commune et notamment Mme Sylviane SIEGFRIED, presidente du
Comite des Fetes.

15. QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES
- M. le Maire communique aux membres du conseil municipal le rapport d'activite 2024
de la communaute de communes Cur de Nacre.

- M. le Maire fait le point sur l'appel a candidatures pour les commerces de la future
halle situ& Place du 6 juin. IL indique que les candidats ont deposes leurs offres pour
le 7 mai et qu'une commission developpement economique s'est tenue le samedi 24
mai pour etudier les candidatures. Les differents candidats seront recus en rendez-vous
par la commission les 7 et 9 juillet prochain.

- M. Christian MICHEL fait le point sur les travaux de la Place du 6 juin. II indique que le
gros ceuvre devrait se terminer fin juin et que la charpente sera posee fin juillet. Les
travaux seront ensuite en pause pour une reprise en septembre.

- M. le Maire indique que le bulletin estival paraitra mi-juin, il sera disponible en
mairie, dans les commerces et offices de tourisme. It annonce quelques animations
estivales qui auront lieu comme le pot de debut de saison prevu le 8 juillet 2025 au
Parc du Bois Joli.

- Un point est fait sur le recrutement des saisonniers. M. le Maire indique que la
commune n'est pas parvenue a recruter un ASVP et fait part des difficultes dans le
recrutement des agents pour le poste de secours.

- M. le Maire rappelle le depart de l'actuet policier municipal et annonce le
recrutement de son successeur a compter du I er septembre 2025.

- M. Franck LEROYER annonce les prochaines elections du Conseil Municipal des Jeunes
prevues le 28 juin 2025. IL indique que la date retenue correspond au jour de la
kermesse de l'ecole ce qui permettra d'obtenir un maximum de votes.

- Mme Jacqueline WENTZEL s'interroge sur le devenir du local de la Fontaine des Anges
suite a la fermeture de l'etablissement depuis plusieurs semaines. M. le Maire indique
s'etre nnis en contact avec le locataire pour ce qui concerne la reprise du local.
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- Mme Jacqueline WENTZEL demande des informations concernant les panneaux
solaires qui devaient etre installes sur le nouveau batiment INOLYA situe rue Simone
Veit. M. le Maire indique qu'une modification avait ete faite dans le permis de
construire afin de reduire ses coOts de construction et infornne que le batiment dispose
de brise-soleils. It indique egalement que le batiment construit dispose d'une bonne
performance energetique.

- Mme Jacqueline WENTZEL evoque le chemin situe derriere les immeubles de la rue du
Hameau de la Mer. Ce chemin prive devait etre ouvert au public mais ce n'est pas le
cas. M. le Maire indique que les coproprietaires de l'immeuble sont revenus sur leur
choix initial car le passage sur le chemin etait trop frequent et que le chemin passait
trop pres des logements. M. Pierre MORIN fait neanmoins remarquer qu'un effort a ete
fait de la part des riverains pour liberer le trottoir cote rue. L'etat de la chaussee de la
rue du Hameau de la Mer est aborde, les elus indiquent qu'il serait souhaitable que la
refection de cette voie soit inclus dans le projet futur de refection de la voirie de la
rue de Luc.

L'ordre du jour etant epuise, Monsieur le Maire cloture la séance a 21h01.

Le secretaire de séance,
Catherine RHOD

Le Maire,
Jean -Luc GUINGOUAIN
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